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REGLEMENT 

concernant 

l'examen professionnel superteur d'experte en assurances sociales 
et d'expert en assurances sociales 

du 2 6 AVR. 2019 

Vu l'art. 28, al. 2, de la loi federale du 13 decembre 2002 sur la formation professionnelle, 
l'organe responsable au sens du ch.1.3 artete le reglement d'examen suivant: 

1. DISPOSITIONS GENERALES 

1.1 But de l'examen 

L'examen professionnel federal superieur a pour but de verifier de rnaniere exhaus­ 
tive si les candidats ont acquis les cornpetences necessaires pour exercer de ma­ 
niere responsable une activite professionnelle exigeante. 

1.2 Profil de la profession 

1.21 Domaine d'activite 

Les experts 1 en assurances sociales exercent leur activite au sein des assurances 
sociales, des services sociaux, des administrations publiques, des services de res­ 
sources humaines ou dans l'econornie privee. lls ont une competence globale et 
qualitiee dans tous les domaines des assurances sociales (en particulier dans les 
branches AVS, AC, PP, Al, AMal et AA). En tant que specialistes, ils conseillent avec 
une grande cornpetence les employeurs, les personnes assurees, les autorites et les 
institutions sur toutes les particularites de ces branches et proposent des solutions 
en fonction des besoins de la clientele. L'intensification de la mobilite de la population 
active exige egalement de leur part des connaissances approfondies dans le do­ 
maine de l'application des conventions de securite sociale passees avec les Etats 
etranqers. 

1 Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utilise pour designer les deux sexes. 
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1.22 Principales cornpetences operationnelles 

Les experts en assurances sociales traitent des questions complexes au niveau des 
cotisations et des prestations. Sur la base d'une analyse integrale d'une situation, ils 
se prononcent, en se basant sur les dispositions legales et les conventions interna­ 
tionales, sur l'assujettissement a l'assurance, sur les cotisations et sur les presta­ 
tions. lls prennent les decisions des assurances sociales, traitent les dossiers de 
recours, tout en appliquant correctement le droit materiel et en respectant, en tout 
temps, les procedures juridiques. 

Dans les differentes branches des assurances sociales, les experts en assurances 
sociales sont aptes: 

a decider de l'assujettissement des personnes physiques et morales dans les cas 
complexes; 
a dernontrer les risques et les lacunes de couverture d'assurance et a presenter 
diverses solutions selon les besoins des clients; 
a appliquer les regles de coordination dans le cadre des conventions internatio­ 
nales et a decider de l'assujettissement des personnes qui ne sont soumises a 
aucune de ces conventions; 
a decider du droit aux prestations dans les cas particuliers et a fixer le montant 
des prestations; 
a calculer les cotisations et les primes dans les cas particuliers; 
a coordonner les prestations dans le cadre du systerne des assurances sociales; 
a analyser la situation financiere des differentes branches d'assurances sociales 
et a demontrer les perspectives; 
a s'en tenir au deroulernent des procedures juridiques, a respecter la jurispru­ 
dence et a l'appliquer; 
a respecter les prescriptions relatives a la protection des donnees et le principe 
de leur publication; 
a expliquer les conditions a l'exportation de prestations vers l'etranqer et a assu­ 
rer la coordination avec les institutions d'assurances sociales etranqeres: 
a appliquer le deroulernent des procedures dans les affaires internationales; 
a expliquer les relations internationales et les tendances actuelles; 
a dernontrer les composantes dernoqraphiques et les structures de la societe et 
a expliquer leurs influences dans le domaine de la politique sociale et les risques 
sociaux-politiques; 
a collaborer avec competence sur des thernes de politique sociale dans des mi­ 
lieux speciatises: 
a expliquer les incidences des mesures politiques et a presenter les interferences 
au niveau de l'econornie publique et leurs influences; 
a dernontrer l'utilite et les objectifs a atteindre des revisions qui sont entrees en 
vigueur ces cinq dernieres annees: 
a se procurer les informations adequates (en particulier sur Internet) et a les uti­ 
liser correctement; 
a communiquer correctement les decisions prises et savoir les rendre compre­ 
hensibles. 

1.23 Exercice de la profession 

Les experts en assurances sociales travaillent d'une maniere independante en toute 
responsabilite dans les diverses branches des assurances sociales. lls ont des con­ 
naissances approfondies des branches et agissent en reseaux. lls assument des 
täches complexes tout en analysant la Situation et en recherchant la solution ade­ 
quate. lls collaborent etroitement avec d'autres personnes (medecins, avocats, etc.) 
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et avec les institutions (institutions octroyant les prestations, syndicats, etc.) et ap­ 
portent leurs experiences professionnelles. lls assument toutes les täches avec une 
grande conscience professionnelle. 

Les experts en assurances sociales connaissent les evolutions en cours de la poli­ 
tique sociale, ils sont capables de prendre en consideratlon leurs divers aspects 
(aussi bien econorniques que juridiques) et d'argumenter en connaissance de cause. 

En tant que consultants independants, ils conseillent les personnes et les organisa­ 
tions dans toutes les questions juridiques relatives aux assurances sociales. 

1.24 Apport de la profession a la societe, a l'econornie, a la nature et a la culture 
La securite sociale est l'un des piliers fondamentaux de la Suisse. Elle apporte a 
toutes les personnes vivant et travaillant en Suisse, la securite vis-a-vis des risques 
sociaux (par exemple : vieillesse, maladie, accident, chömage). Les cotisations et les 
prestations sont a l'origine d'importants flux financiers et jouent un röle primordial en 
mattere econornique. 

Les experts en assurances sociales contribuent par leur travail de rnaniere essen­ 
tielle a une application fiable et conforme au droit du systerne de la securite sociale 
aupres des personnes assurees et instaurent ainsi une confiance accrue dans l'ap­ 
plication du systerne. lls apportent ainsi une contribution determinante, non seule­ 
ment au maintien du succes des assurances sociales, mais aussi a la paix sociale et 
a la cohesion de la societe en Suisse. 

1.3 Organe responsable 

1.31 L'organisation du monde du travail suivante constitue l'organe responsable: 

Federation suisse des ernployes en assurances sociales (FEAS). 

1.32 L'organe responsable est cornpetent pour toute la Suisse. 

2. ORGANISATION 

2.1 Composition de la commission d'examen 

2.11 Toutes les täches liees a l'octroi du diplöme sont confiees a une commission d'exa­ 
men. Celle-ci est composee de 7 a 9 membres dont les reqions linguistiques sont au 
moins representees par un membre. Les membres ainsi que la presidente ou le pre­ 
sident de la commission d'examen sont elus par le Cornite central de la SVS-FEAS­ 
FIAS pour une periode administrative de 3 ans. 

2.12 La commission d'examen se constitue elle-meme. Le quorum est atteint lorsque la 
majorite des membres sont presents. Les decisions se prennent a la majcrite des 
membres presents. Le president tranche en cas d'eqahte des voix. 

2.2 Täches de la commission d'examen 

2.21 La commission d'examen: 

a) arrete les directives relatives au present reglement et les met a jour periodique- 
ment; 

b) fixe la taxe d'examen; 
c) fixe la date et le lieu de l'examen; 
d) definit le programme d'examen; 
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e) donne l'ordre de preparer les enonces de l'examen et organise l'examen; 
f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches; 
g) decide de l'admission a l'examen ainsi que d'une eventuelle exclusion de l'exa- 

men; 
h) decide de l'octroi du diplöme; 
i) traite les requetes et les recours; 
j) s'occupe de la comptabtüte et de la correspondance; 
k) decide de la reconnaissance ou de la prise en compte d'autres diplömes et 

d'autres prestations; 
1) rend compte de ses activites aux instances superieures et au Secretariat d'Etat 

a la formation, a la recherche et a l'innovation (SEFRI); 
m) veille au developpement et a l'assurance de la qualite, et en particulier a l'actua­ 

lisation reguliere du profil de qualification en fonction des besoins du rnarche du 
travail. 

2.22 La commission d'examen peut deleguer des täches administratives a un secreta­ 
riat. 

2.3 Publicite et surveillance 

2.31 L'examen est place sous la surveillance de la Confederation. II n'est pas public. 
Dans des cas particuliers, la commission d'examen peut autoriser des deroqations 
a cette regle. 

2.32 Le SEFRI est invite suffisamment töt a assister a l'examen et recoit les dossiers 
d'examen. 

3. PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D'EXAMEN 

3.1 Publication 

3.11 L'examen est annonce publiquement dans les trois langues officielles cinq mois au 
moins avant le debut des epreuves. 

3.12 La publication informe au moins sur: 

a) les dates des epreuves; 
b) la taxe d'examen; 
c) l'adresse d'inscription; 
d) le dela! d'inscription; 
e) le deroulernent de l'examen. 

3.2 lnscription 

L'inscription doit comporter: 

a) un resurne de la formation et des activites professionnelles du candidat; 
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l'admission; 
c) la mention de la langue d'examen; 
d) la copie d'une piece d'identite officielle munie d'une photo; 
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e) la mention du numero d'assurance sociale (n° AVS).2; 
f) la mention de la branche d'assurances sociales. 

3.3 Admission 

3.31 Sont admis a l'examen les candidats qui: 

a) possedent le brevet de speciaüste en assurances sociales au une qualification 
equivalente; 

b) peuvent justifier, depuis la remise du brevet (au de la qualification equivalente) 
jusqu'a l'examen, d'au moins un an de pratique professionnelle dans le domaine 
des assurances sociales; 

Les candidats sont admis saus reserve du paiement de la taxe d'examen, dans les 
delais impartis, seien le eh. 3.41. 

3.32 Les decisions concernant l'admission a l'examen sont comrnuniquees par ecrit aux 
candidats au moins trois mois avant le debut de l'examen. Les decisions negatives 
indiquent les motifs et les voies de droit. 

3.4 Frais 

3.41 Apres avoir recu confirmation de son admission, le candidat acquitte la taxe d'exa­ 
men. Les taxes pour l'etablissement du diplörne et pour l'inscription de son titulaire 
dans le registre officiel des titulaires de diplömes, ainsi qu'une eventuelle contribu­ 
tion pour frais de rnateriel sont percues separement. Ces frais sont a la charge du 
candidat. 

3.42 Le candidat qui, contormement au eh. 4.2, se retire dans le dela! autorise au pour 
des raisons valables, a droit au remboursement du montant paye, deduction faite 
des frais occasionnes, 

3.43 L'echec a l'examen ne donne droit a aucun remboursement. 

3.44 Pour le candidat qui repete l'examen, la taxe d'examen est fixee dans chaque cas 
par la commission d'examen, campte tenu du nombre d'epreuves repetees. 

3.45 Les frais de deplacement, de logement, de subsistance et d'assurance pendant la 
duree de l'examen sont a la charge du candidat. 

4. ORGANISATION DE L'EXAMEN 

4.1 Convocation 

4.11 L'examen a lieu si, apres sa publication, 15 candidats au moins remplissent les 
conditions d'admission au au moins tous les deux ans. 

4.12 Les candidats peuvent choisir de passer l'examen dans l'une des trois langues offi­ 
cielles: le francais, l'allemand au l'italien. 

4.13 Les candidats sont convoques 20 [ours au moins avant le debut de l'examen. La 
convocation comprend: 

2 La base juridique de ce releve est l'ordonnance sur les releves statistiques (RS 431.012.1; n° 70 de l'annexe). La commission 
d'examen ou le SEFRI releve, sur mandat de l'Office federal de la statistique, les nurneros AVS utiles a des fins purement sta­ 
tistiques. 
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a) le programme d'examen, avec l'indication du lieu, de la date, de l'heure des 
epreuves et des moyens auxiliaires dont les candidats sont autorises ou invites 
a se munir; 

b) la liste des experts. 

4.14 Toute demande de recusation d'un expert doit etre rnotivee et adressee a la com­ 
mission d'examen 10 jours au moins avant le debut de l'examen. La commission 
prend les mesures qui s'imposent. 

4.2 Retrait 

4.21 Les candidats ont la posslbilite d'annuler leur inscription jusqu'a 10 semaines avant 
le debut de l'examen. 

4.22 Passe ce delai, le retrait n'est possible que si une raison valable le justifie. Sont no­ 
tamment reputees raisons valables: 

a) la rnaternite: 
b) la maladie et l'accident; 
c) le deces d'un proche; 
d) le service militaire, le service de protection civile ou le service civil imprevu, 

4.23 Le retrait doit etre comrnunique sans delai et par ecrit a la commission d'examen, 
assorti de pieces justificatives. 

4.3 Non-admission et exclusion 

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d'admission, donne sciemment de 
fausses informations ou tente de tromper la commission d'examen d'une autre ma­ 
niere n'est pas admis a l'examen. 

4.32 Est exclu de l'examen quiconque: 

a) utilise du materiel ou des documents non autorises: 
b) enfreint gravement la discipline de l'examen; 
c) tente de tromper les experts. 

4.33 La decision d'exclure un candidat de l'examen incombe a la commission d'examen. 
Le candidat a le droit de passer l'examen sous reserve, jusqu'ä ce que la commis­ 
sion d'examen ait artete une decision formelle. 

4.4 Surveillance de l'examen et experts 

4.41 Au moins une personne competente surveille l'execution des travaux d'examen 
ecrits. Elle consigne ses observations par ecrit. 

4.42 Deux experts au moins evaluent les travaux ecnts. lls s'entendent sur la note a at­ 
tribuer. 

4.43 Deux experts au moins procedent aux examens oraux, prennent des notes sur l'en­ 
tretien d'examen et sur le deroulernent de l'examen, apprecient les prestations four­ 
nies et fixent en commun la note. 

4.44 Les enseignants aux cours preparatoires, les personnes ayant des liens de parente 
avec le candidat ainsi que les superieurs hierarchiques presents ou passes du can­ 
didat ou ses collaborateurs se recusent en tant qu'experts. 
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4.5 Seance d'attribution des notes 

4.51 La commission d'examen decide de la reussite ou de l'echec des candidats lors 
d'une seance mise sur pied apres l'examen. La personne representant le SEFRI 
est invltee suffisamment tot a cette seance. 

4.52 Les enseignants aux cours preparatoires, les personnes ayant des liens de patente 
avec le candidat ainsi que les superieurs hierarchiques presents ou passes du can­ 
didat ou ses collaborateurs se recusent lors de la prise de decision sur l'octroi du 
diplöme. 

5. EXAMEN 

5.1 Epreuves d'examen 

5.11 L'examen est orqanise seien les epreuves et durees suivantes: 

Epreuve Forme Duree Ponderation Ponderation 
d'examen point d'apprecia- epreuve 

tion 
1 Branche d'assu- ecrite 

rances sociales 2 
choisie1 

- partie generale 3h 1 
- cas pratique 3h 1 

2 International ecrite 1½h 1 

3 Politique sociale orale ½h 1 

Total Sh 

1 Lars de l'inscription a l'examen, une des branches suivantes doit etre choisie : AVS, 
AC, PP, Al, AMal, AA. 

Dans les epreuves ecrites, l'application des dispositions legales determinantes est 
exarnmee au moyen de questions pratiques concretes sur la base d'exemples. Pen­ 
dant l'examen, l'acces a Internet est disponible pour effectuer des recherches. 

Dans la « partie generale » de l'epreuve 1, des questions complexes et concretes 
tirees de la pratique sont posees. 

Dans le « cas pratique » de l'epreuve 1, une situation de travail exigeante est decrite. 
Dans ce cadre, un cas complexe avec des situations liees entre elles est a resoudre. 

Du point de vue du contenu, les principales competences professionnelles des do­ 
maines « personnes assurees et risques assures », « aspects internationaux », « fi­ 
nancement et cotisations », « prestations », « droit et organisation » de la branche 
choisie ainsi que les cornpetences transversales sont exarninees dans cette epreuve. 

Dans l'epreuve 2 « International », le contenu des conventions bilaterales et multila­ 
terales, leur signification pour l'economie dans son ensemble et les personnes assu­ 
jetties sont exarnines, Dans ce cadre, des cas pratiques a resoudre sont proposes. 
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Les competences professionnelles importantes dans les domaines « assujettisse­ 
ment a l'assurance », « prestations » et « procedures » de la branche « Internatio­ 
nal » sont exarninees. 

Dans l'epreuve 3 « Politique sociale », un entretien professionnel a lieu sur les diffe­ 
rents aspects de la politique sociale et plus particulierement sur des questions d'ac­ 
tualite. 

Les cornpetences professionnelles importantes des domaines « societe et environ­ 
nement », « environnement economique »et« developpernent et tendanees » de la 
branehe « Politique soeiale » sont exarninees. 

5.12 Chaque epreuve peut etre subdivisee en points d'appreciation. La eommission d'exa­ 
men fixe eette subdivision et la ponderation des points d'appreciation dans les direc­ 
tives relatives au present reglement. 

5.2 Exigences 

5.21 La commission d'examen artete les dispositions detaillees eoneernant l'examen fi­ 
nal figurant dans les direetives relatives au reqlernent d'examen (au sens du 
eh. 2.21, let. a.). 

5.22 La eommission d'examen decide de l'equivalence des epreuves ou des modules 
effectues dans le eadre d'autres examens du deqre tertiaire ainsi que de la dis­ 
pense eventuelle des epreuves eorrespondantes du present reglement d'examen. 
Les candidats ne peuvent etre dispenses des epreuves qui portent, conformernent 
au profil de la profession, sur les cornpetences principales. 

6. EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES 

6.1 Generalites 

L'evaluation des epreuves et de l'examen est basee sur des notes. Les dispositions 
des eh. 6.2 et 6.3 du reglement d'examen sont applicables. 

6.2 Evaluation 

6.21 Une note entiere ou une demi-note est attribuee pour les points d'appreciation, con­ 
formement au eh. 6.3. 

6.22 La note d'une epreuve est la moyenne des notes des points d'appreciation eorres­ 
pondants. Elle est arrondie a la prerniere decirnale. Si le mode d'appreciation per­ 
met de determiner direetement la note de l'epreuve sans faire usage de points d'ap­ 
preciatlon, la note de l'epreuve est attribuee conforrnernent au eh. 6.3. 

6.23 La note globale de l'examen correspond a la moyenne ponderee des notes des 
epreuves. Elle est arrondie a la premiere decimale, 

6.3 Notation 

Les prestations des eandidats sont evaluees au moyen de notes echelonnees de 
6 a 1. Les notes superieures ou egales a 4,0 desiqnent des prestations suffisantes. 
Seules les demi-notes sont admises eomme notes intermediaires. 
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6.4 Conditions de reueslte de l'examen et de l'octroi du diplöme 

6.41 L'examen est reussi si: 

a) la note globale ainsi que les notes des epreuves 1 et 2 sont d'au moins 4,0 cha­ 
cune; 

b) la note de l'epreuve 3 n'est pas inferieure a 3,0; 
c) aucune note de points d'appreciation n'est inferieure a 3,0. 

6.42 L'examen est considere comme non reussi, si le candidat: 

a) ne se desiste pas a temps; 
b) ne se presente pas a l'examen ou a une epreuve, et ne donne pas de raison 

valable; 
c) se retire apres le debut de l'examen sans raison valable; 
d) est exclu de l'examen. 

6.43 La commission d'examen decioe de la reussite de l'examen uniquement sur la base 
des prestations fournies par le candidat. Le diplöme federal est decerne aux candi­ 
dats qui ont reussi l'examen. 

6.44 La commission d'examen etabtit un certificat d'examen pour chaque candidat. Le 
certificat doit contenir au moins les donnees suivantes: 

a) les notes des differentes epreuves d'examen et la note globale de l'examen; 
b) la mention de reussite ou d'echec a l'examen; 
c) les voies de droit, si le diplöme est refuse. 

6.5 Repetition 

6.51 Le candidat qui echoue a l'examen est autorise a le repasser a deux reprises. 

6.52 Les examens repetes ne portent que sur les epreuves dans lesquelles le candidat a 
fourni une prestation insuffisante. 

6.53 Les conditions d'inscription et d'admission au premier examen s'appliquent egale­ 
ment aux examens repetes. 

7. DIPLOME, TITRE ET PROCEDURE 

7.1 Titre et publication 

7.11 Le diplöme federal est delivre par le SEFRI a la demande de la commission d'exa­ 
men et porte la signature de la direction du SEFRI et du president de la commission 
d'examen. 
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7 .12 Les titulaires du diplöme sont autorises a porter le titre proteqe de: 

Experte dlplömee en assurances sociales / Expert dlplöme en assurances 
sociales 
Diplomierte Sozialversicherungs-Expertin / Diplomierter Sozialversiche­ 
rungs-Experte 
Esperta diplomata in materia di assicurazione sociale / Esperto diplomato 
in materia di assicurazione sociale 

Traduction du titre en anglais : 

Social lnsurance Expert, Advanced Federal Diploma of Higher Education. 

7 .13 Les noms des titulaires de diplöme sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI. 

7.2 Retrait du diplöme 

7.21 Le SEFRI peut retirer tout diplöme obtenu de rnaniere illicite. La poursuite penale 
est reservee. 

7 .22 La decision du SEFRI peut etre deferee dans les 30 jours suivant sa notification au 
Tribunal administratif federal. 

7.3 Voies de droit 

7.31 Les decisions de la commission d'examen concernant la non-admission a l'examen 
ou le refus du diplöme peuvent faire l'objet d'un recours aupres du SEFRI dans les 
30 jours suivant leur notification. Le recours doit mentionner les conclusions et les 
motifs du recourant. 

7.32 Le SEFRI statue en prerniere instance sur les recours. Sa decision peut etre defe­ 
ree dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif federat. 

8. COUVERTURE DES FRAIS D'EXAMEN 

8.1 Sur proposition de la commission d'examen, le Cornite central de la SVS-FEAS-FIAS 
fixe le montant des indemnites versees aux membres de la commission d'examen et 
aux experts. 

8.2 La SVS-FEAS-FIAS assume les frais d'examen qui ne sont pas couverts par la taxe 
d'examen, la subvention federale ou d'autres ressources. 

8.3 Conformernent aux directives aux directives en la mattere", la commission d'examen 
remet au SEFRI un compte de resultats detaille au terme de l'examen. Sur cette base, 
le SEFRI definit le montant de la subvention federale accordee pour l'organisation de 
l'examen. 

3 Directives du SEFRI concernant l'octroi de subventions federales pour l'organisation d'examens professionnels federaux et 
d'examens professionnels federaux superieurs selon les art. 56 LFPr et 65 OFPr 
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9. DISPOSITIONS FINALES 

9.1 Abrogation du droit en vigueur 

Le reglement d'examen du 12 mai 2006 concernant l'examen professionnel superieur 
d'experte diplörnee en assurances sociales et d'expert diplöme en assurances so­ 
ciales est abrege. 

9.2 Dispositions transitoires 

9.21 Le premier examen relatif au present reglement se deroulera en 2020. 

9.22 Les candidats qui ont echoue a l'examen du reqlement du 12 mai 2006 ont la possi­ 
bilite de le repeter une premiere fois et, le cas echeant, une seconde fois jusqu'en 
2021. 

9.23 Les candidates qui repetent l'examen selon le reglement du 12 mai 2006 ont la pos­ 
sibilite de passer l'examen a partir de 2020 selon le reglement d'examen present. 
Les tentatives anterieures seront prises en compte. 

9.3 Entree en vigueur 

Le present reqlement d'examen entre en vigueur a la date de son approbation par le 
SEFRI. 
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10. EDICTION 

Berne, le 3 avril 2019 

Federation suisse des ernployes en assurances sociales SVS-FEAS-FIAS 

Manfred Manser 
President 

Ren ogel 
P sident de la commission 

Le present reqlernent d'examen est approuve. 

Berne, le 2 6 AVR. 2019 
Secretariat d'Etat a la formation, 
a la recherche et a l'innovation SEFRI 

Remy Hübschi 
Vice-directeur 
Chef de la division Formation professionnelle et continue 


